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"Talents" de la création d'entreprise : 10ème édition du concours 

La 10ème édition de Talents, premier concours régional et national de la création d'entreprise. 
 
Ouvert à tous les entrepreneurs, quel que soit leur âge, leur situation, le statut de leur entreprise ou la nature du projet,
le volet régional organisé par les Boutiques de Gestion Champagne Ardenne le jeudi 19 juin a été un franc succès.  
Cette année, ce ne sont pas moins de 30 candidats qui ont concourus dans diverses catégories.  
 
Pour s'inscrire au concours, les candidats ont dû répondre à certains critères : avoir créé leur entreprise entre le 1er
janvier 2007 et le 31 mars 2008 et avoir bénéficié d'un accompagnement personnalisé par un ou plusieurs
professionnels de la création d'entreprise pouvant certifier de la viabilité du projet. 
 
Cette année, les jurys composés de 21 représentants des partenaires de la création d'entreprise comme le Conseil
Régional, la ville de Reims, la Pépinière d'entreprises, l'ADIE, l'AFPA, l'INCUBATEUR, la CCI, La Caisse des Dépôts et
Consignation, l'ANPE, ainsi que des partenaires financiers : Crédit Agricole, Société Générale, la Fondation MACIF, la
Fondation de la 2ème Chance et la Délégation des Droits des Femmes et la Banque Populaire Lorraine Champagne,
ont élu 7 lauréats parmi les 30 candidats pour chacune des 5 catégories et deux prix spéciaux : 
- Le prix régional Talents de l'Artisanat et du Commerce  
- Le prix Talents des Dynamiques Rurales  
- Le prix Talents des Services 
- Le prix Talents de l'Economie Sociale  
- Le prix Talents de l'innovation technique et technologique  
Enfin, cette année, la participation de la Délégation des Droits des Femmes et le réseau de partenaires à la création
d'entreprise CREA REIMS a permis 2 autres récompenses de parcours d'entrepreneurs : 
- Le prix CREA REIMS 
- Le Talent de Femmes  
 
Tous ces jeunes créateurs ont fait la preuve de leurs talents et de dynamisme pour franchir les étapes de la création de
leur entreprise en étant pour cela accompagnés par des réseaux de professionnels aguerris. C'est un gage de pérennité
pour leur jeune entreprise. La prochaine phase du concours aura lieu à l'automne à Paris pour le volet national qui verra
concourir en même temps tous les autres lauréats régionaux.
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